
L’innovation et la commercialisation de nouveaux produits et de nouvelles technologies sont essentielles pour assurer la croissance, 
la rentabilité et la compétitivité mondiale à long terme du secteur agricole canadien. En concrétisant les idées novatrices, on aide le 
secteur, notamment les fabricants, les fournisseurs et les producteurs, à tirer profit des nouveaux débouchés, à accroître la part des 
marchés existants et à améliorer la rentabilité.

Le Programme d’innovation en agriculture rassemble les intervenants pour qu’ils axent leurs efforts sur la recherche, le développement, 
la commercialisation et l’adoption de nouveaux produits, procédés et services, et de nouvelles technologies. Le programme de 50 millions 
de dollars, qui prendra fin le 31 mars 2013, accordera des fonds par le truchement de deux volets : 

	 •	 Volet	A	:	Le	volet	Création	du	savoir	et	transfert	des	connaissances	accorde	des	fonds	aux	projets	qui	accélèrent	la	recherche	 
  et le développement, le transfert au secteur et l’application par celui-ci de connaissances et de technologies; 

	 •	 Volet	B	:	Le	volet	Commercialisation	octroie	des	fonds	aux	projets	qui	contribuent	à	la	compétitivité	et	à	l’adaptabilité	du	secteur 
  en lui permettant de commercialiser et d’adopter des innovations agro-industrielles au Canada. 

Le volet Création du savoir et transfert des connaissances permet aux entrepreneurs, aux sociétés et aux organisations agricoles 
d’avoir	un	meilleur	accès	aux	ressources	gouvernementales	et	universitaires,	ainsi	qu’à	d’autres	ressources	nécessaires	pour	appuyer	
la transformation réussie des idées novatrices en entreprises viables. Les fonds non remboursables favorisent la création du savoir, le 
transfert de connaissances et la mise au point rapide de la précommercialisation de nouvelles pratiques et de nouveaux produits et 
procédés agricoles. 

Ce	volet	octroie	des	fonds	aux	projets	à	partir	de	deux	modules	:	

	 •	 Le	module	Élaboration	d’une	stratégie	d’innovation	finance	les	activités	qui	contribuent	au	développement	de	la	chaîne	de 
  valeur nationale, notamment les consultations, les études de marché, la planification opérationnelle, les communications,  
  les ateliers, l’administration et les services de coordination; 

	 •	 Le	module	Projets	en	science	appliquée	et	en	développement	technologique	finance	les	activités	qui	favorisent	la	collaboration 
	 	 avec	le	secteur	privé	ou	les	laboratoires	universitaires	afin	qu’ils	accèdent	à	l’expertise	en	matière	de	recherche	scientifique 
  appliquée et de développement et aux ressources nécessaires pour accélérer la précommercialisation de nouveaux produits 
	 	 et	procédés	et	de	nouvelles	pratiques.	Les	projets	se	traduiront	par	la	transformation	d’idées	novatrices	en	nouvelles 
  connaissances et technologies.

Le	volet	Commercialisation	octroie	des	fonds	remboursables	aux	sociétés	et	aux	coopératives	à	but	lucratif	pour	les	projets	agro-
industriels qui permettent de commercialiser ou d’adopter des produits, des technologies, des procédés et des services novateurs 
agricoles, agroalimentaires ou agro-industriels.

Le	volet	Commercialisation	octroie	des	fonds	remboursables	aux	sociétés	et	aux	coopératives	à	but	lucratif	pour	les	projets	agro-
industriels qui permettent de commercialiser ou d’adopter des produits, des technologies, des procédés et des services novateurs 
agricoles, agroalimentaires ou agro-industriels.

Pour obtenir plus d’information sur le Programme d’innovation agricole,  
visitez le site www.agr.gc.ca/pia ou composez le 1-877-246-4682.
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